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Les ZIDI comme instrument
de développement industriel
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La Direction Régionale de Sétif

Contribution
Evolution de la législation et de la réglementation
en matière d'urbanisme et de foncier urbanisable

Ministère de l'Industrie et de la Promotion des Investissements
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Sommaire
L'Aniref et le Calpiref,
une mission commune : Promouvoir le foncier
et créer de nouveaux espaces destinés
à l'investissement

Le  Comité d'assistance à la localisation et à la promotion des 
investissements et à la régulation du foncier (Calpiref), dont le 
dispositif avait été examiné lors du Conseil des ministres du 30 
décembre dernier, devra contribuer à augmenter l'offre en matière 
de foncier destiné à la réalisation de projets économiques. 

A la lecture du nouveau Décret exécutif  n° 10-20 du 12 janvier 
2010, le Calpiref qui tient une banque de données du foncier au 
niveau de la wilaya, est chargé notamment de :
 contribuer à l’utilisation rationnelle du foncier destiné à 
l’investissement, dans le cadre de la stratégie d’investissement, 
par la wilaya en prévoyant notamment les besoins des équipe-
ments publics ;
 accompagner toute initiative locale pour promouvoir la création 
de nouvelles zones d’activités, et proposer au Gouvernement la 
création de nouvelles zones industrielles ;
 proposer la concession aux enchères publiques par les autorités 
compétentes, des terrains disponibles, relevant du domaine 
privé de l’Etat destinés à la réalisation de projets 
d’investissements, et le cas échéant, de recommander aux instan-
ces nationales compétentes tout projet de concession par voie de 
gré à gré, conformément aux dispositions légales et réglementai-
res pertinentes 
 suivre et évaluer la réalisation des projets d’investissement et 
de constater leur mise en service.

Dans une déclaration à l’Aps, le 30 décembre dernier, Mme H. 
Mokraoui, directrice générale de l'Agence nationale d'intermédia-
tion et de régulation foncière (Aniref), a souligné que "Le Calpiref 
et l'Aniref ont une mission commune qui consiste à promouvoir le 
foncier et à créer de nouveaux espaces destinés à l'investissement ...".

Ce nouveau texte vient ainsi compléter l’ensemble des dispo-
sitions réglementaires découlant de l’ordonnance 08-04 du 1er 
septembre 2008. 

Actualité
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Comme à son accoutumée et pour la 5ème année consécutive, 
l’opérateur de téléphonie mobile, WTA (Nedjma) célèbre la 
femme algérienne, à l’occasion de la commémoration du cente-
naire de la journée  internationale de la femme. Il a organisé, à cet 
effet, le mardi 9 mars 2010, à l’hôtel Sheraton, une cérémonie au 
cours de laquelle il a été rendu hommage à «la femme manager et 
gestionnaire».
Parmi les sept femmes honorées, figure Madame Mokraoui 
Hassiba, Directrice Générale de l’ANIREF.
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e développement, appréhendé dans son acception la 
plus noble, n’est pas réductible au développement 
économique mais s’articule, essentiellement, autour 
de l’homme et intègre, conséquemment, toutes les 

disciplines qui participent à l’épanouissement de celui-ci : le 
respect de l’équité sociale, de l’environnement, des droits des 
générations futures sont autant de principes qui l’encadrent 
et lui servent de soubassement. 

Il se situe, de ce fait, au carrefour de plusieurs discipli-
nes, tel l’aménagement du territoire qui est un instrument de 
répartition rationnelle et équitable des hommes et des activi-
tés économiques, l’urbanisme, en tant que science de 
l’organisation spatiale (se reporter à la contribution de M. 
Naït Saada relative à l’évolution du droit de l’urbanisme en 
Algérie, depuis l’indépendance, publiée dans le présent bulle-
tin), le droit de l’environnement, comme outil de préserva-
tion des ressources naturelles 
et du bien-être de l'homme et 
les sciences juridiques, cadre 
d’organisation et de coordina-
tion de l’activité humaine 
dans son ensemble, pour ne 
citer que celles-ci.

Ainsi, l’aménagement 
du territoire puise ses orien-
tations et principes du droit 
de l’aménagement  et de 
l’urbanisme, du droit du 
développement durable du 
territoire ainsi que du droit 
de l’environnement.

Mais l’ensemble doit 
fonctionner en synergie, dans 
l’harmonie et la complémenta-
rité, en  respect des principes directeurs de l’unité (c’est tout 
le territoire qui est concerné et qui est appréhendé à travers 
une vision globale), de l’équilibre (les différentes utilisa-
tions du sol devraient être réparties de manière équilibrée 
entre l’habitat, l’agriculture et l’industrie), de la concerta-
tion (les différents intervenants, tant au plan national que 
local, doivent collaborer et conjuguer leurs efforts dans une 
même logique et une même perspective), d’intégration 

(l’organisation de la vie urbaine doit s’articuler autour de la 
satisfaction des besoins en habitat, emploi, transport, santé, 
loisirs et autres services des populations actuelles et futures, 
tout en assurant la protection des milieux naturels et des 
paysages).

La mise en œuvre scrupuleuse et méthodologique de ces 
principes, assortie d’instruments de surveillance et de suivi 

(mise en place d’un observatoire des territoires, par exemple), 
«permettra de diffuser la croissance sur l’ensemble du terri-
toire», contribuera à la résorption des disparités démographi-
ques (65% de la population nationale occupent 4% du 
territoire !!!) par une répartition équilibrée de la population 
sur l’espace national, des disparités territoriales et enfin 
protègera les intérêts des générations futures : il s’agit 
d’instruments de promotion d’une démocratie moderne et 
durable.

Les pouvoirs publics se sont approprié cette vision globale 
et dynamique du développement durable en :
- définissant un projet de Schéma National d’Aménagement 
du Territoire (SNAT) qui représente un outil de planification 
stratégique, alliant équité et attractivité des territoires,
- adoptant une approche innovante du déploiement spatial 
dans le cadre de la stratégie industrielle dont elle représente 

un segment central (notion de 
Zone Intégrée de Développe-
ment Industriel –ZIDI– dont 
le concept est explicité par 
Mme Mouissat, chef de la 
Division Développement Spatial 
au ministère de l’Industrie et de 
la Promotion des Investisse-
ments dans l’interview qu’elle a 
accordée à ANIREF Voice, dans 
la présente édition), 
- procédant à la mise à niveau 
des textes de loi encadrant 
l’activité industrielle et la 
planification urbaine,
- projetant la création de 
nouvelles zones industrielles, 
dites de "nouvelle génération", 

qui intègrent les concepts les plus modernes en matière 
d’aménagement d’espaces destinés à accueillir les activités 
industrielles en offrant toutes les prestations utiles [centres de 
services partagés, moyens de transport, équipements de froid, 
pépinières d’entreprises, centres de recherche et d’innovation, 
cantines, hôtels, guichets de banque et d’assurance…] sans 
négliger les aspects environnementaux (par l’utilisation de 
matériaux de construction à haute qualité environnementale– 
HQE– des  énergies renouvelables –tel le solaire–, par  la 
valorisation, le recyclage et la transformation des déchets 
produits dans la zone).

L’ANIREF est, bien évidemment, totalement impliquée 
dans ces projets en tant que développeur foncier. 

La Direction Générale
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... La mise en œuvre scrupuleuse
et méthodologique de ces principes, 

assortie d’instruments
de surveillance et de suivi, permettra 

de diffuser la croissance sur l’ensemble 
du territoire, contribuera à la résorption 
des disparités démographiques par une 
répartition équilibrée de la population 

sur l’espace national, des disparités 
territoriales et enfin protègera les 
intérêts des générations futures ...





La direction régionale de Sétif

Message de M. Noureddine Bedoui, 
Wali de Sétif à ANIREF Voice

La région de Sétif :
Dynamisme
et performance

La Direction Régionale de Sétif

Un tissu industriel 
conséquent

’aire géographique chevauche sur quatre régions 
programmes : Les Hauts Plateaux Est (Sétif, Bordj-Bou-
Arréridj et Batna), les Hauts Plateaux Centre (M’Sila), la 

région programme Nord/Centre (Béjaïa) et enfin la région 
Sud/Est (Biskra).
- La région qui constitue un pôle de convergence d’un bassin 
démographique de plus de 5 millions d’habitants, est structurée 
par deux grands couloirs de développement qui sont organisés 
autour de grands axes routiers et l’axe Hodna / Soummam 
(Béjaïa / Bordj-Bou-Arréridj / M’Sila, Béjaïa / Sétif / Biskra, Jijel 
/ Sétif, Biskra),
- l’axe Hauts Plateaux Est / Présaharien (Skikda / Batna / 
Biskra),
- l’axe Est/Ouest (Bordj-Bou-Arréridj / Sétif / Constantine), 
(Bordj-Bou-Arréridj / Sétif / Batna), (M’Sila / Biskra / Batna).

L

La Direction Régionale
de Sétif couvre

le territoire de six 
Wilayates :

Sétif, Batna, Béjaïa,
Bordj-Bou-Arréridj, 

M’Sila et Biskra.

a wilaya de Sétif représente, de par sa 
situation géographique et ses spécifici-
tés naturelles, un espace  idéal pour la 

réalisation de la stratégie économique nationale 
et pour l’implantation et l’épanouissement 
d’investissements potentiels.
Elle pourrait, ainsi, être au centre du lance-
ment d’un processus territorial de construc-
tion de compétitivités pour la région des 
Hauts Plateaux, d’une part et le couloir 
Hodna/Soummam, d’autre part.
Par ailleurs, la réalisation de la future Zone 
intégrée de développement industriel (ZIDI) 
de Sétif, répondant aux normes les plus récen-
tes en matière d’aménagement d’espaces 
industriels et offrant tous les services d’appui 
à l’investissement, optimisera l’attractivité 
naturelle de la wilaya et en fera un pôle de 
rayonnement sur toute la région des Hauts 
Plateaux.
Elle représentera, également, un des outils de 
l’insertion territoriale d’un espace qui invite 
l’ensemble des acteurs économiques et institu-
tionnels, à l’effet de se mobiliser autour d’un 
projet porteur de développement économique 
et social, contribuant, ainsi à la résorption du 
chômage et au recul du déséquilibre régional.
Les autorités locales, avec à leur tête le Wali, 
sont résolues à travailler, de concert avec 
l’ANIREF et l’ensemble des partenaires insti-
tutionnels, pour la concrétisation de ce projet 
ambitieux. 

L
M. Noureddine Bedoui
Wali de Sétif
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La région présente 
une réelle aptitude 
de son territoire 
dans une perspec-
tive de croissance, 
d’attirer les inves-
tissements produc-
tifs, les ressources 
humaines quali-
fiées, de susciter le 
développement de 
la recherche et de 
l’innovation. 
L ’ i m p o r t a n c e 
stratégique de ce 
territoire et les enjeux économiques 
qui en découlent ne sont plus à 
démontrer.
La région dispose d’un tissu indus-
triel conséquent mais la dynamique 
d’investissement reste relativement 
moyenne par rapport aux potentia-
lités et aux ressources dont elle 
dispose et notamment :
- une importante industrie de trans-
formation des gisements miniers 
(matériaux de construction dissémi-
nés sur tout le territoire de la 
région) ;
- le développement d’activités agro-
alimentaires aval liées aux filières 
de la céréaliculture (minoterie) et 
de l'élevage (lait et dérivés, 
aliments de bétail) ;   
- un riche potentiel touristique : sites 
archéologiques, sources thermales, 
stations balnéaires, parcs naturels, 
oasis. Ce patrimoine offre de réelles 
opportunités d’investissement ; 
- l’émergence d’une économie de la 
connaissance s’appuyant sur le 
potentiel  des universités de Sétif et 
de Batna et des activités de recher-
che déployées par les laboratoires 
des centres universitaires de 
Béjaïa, de M’Sila et de Biskra ;
- la transformation d’intrants 
importés par des investissements 
privés (électronique, électroména-
ger, essentiellement à Bordj-Bou- 
Arréridj et Sétif) ;
- un dynamisme commercial et une 
maîtrise des circuits d’échange à 
l’échelle nationale, voire internatio-
nale, affirmant une tradition 
ancienne de la région comme lieu 
d’intenses échanges et de transit.

Sétif

Batna

Biskra

B.B.A

M’Sila

TOTAL

Terrains nus

44.887,07

178.729,62

215.433,24

48.514,27

161.476,74

649.040,94

Actifs bâtis

8.033,37

36.527,89

27.585,83

6.625,24

14.319,12

93.091,45

Wilaya

Portefeuille foncier de la direction
régionale de Sétif  (Superficie M2)

L'équipe de la direction régionale de Sétif

Des mises en concession
réussies
Sur 11 actifs mis en concession, 10 
ont été concédés.
Deux opérations organisées 
conjointement avec les directions 
des Domaines des wilayas de M’sila 
et de Batna en date, respective-
ment, du 10 décembre 2009 et du 03 
février 2010 (voir tableaux ci-des-
sous) :
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Actifs
Superficie  M² Investissement

Terrain Bâti
Coût du projet

(DA)
Emplois 
à créer

EX. EDIMCO 19.938 4.159 250.000.000 46

EX. ENTRAPRIM 8.789 1.869 80.000.000 20

EX. ENTRAMELEC 6.139 879 60.000.000 25

EX. EMIFOR 10.649 590 150.000.000 20

EX. STAH 21.562 2.740 150.000.000 25

EX. EDIED 2.223 915 20.000.000 54

Total 123.220 13.768 710.000.000 190

Actifs
Superficie  M² Investissement

Terrain Bâti Nature Coût du projet
(DA)

Emplois 
à créer

EX. ECB 23.700 1.289 800.000.000 250

EX. EIB 21.310 2.726 200.000.000 75

EX. EDIMCO 5.440 1.978 30.000.000 40

EX. EITV 9.850 626 95.000.000 36

Total 60.300 6.619 1.125.000.000 401

Nature

Fabrication de treillis
soudés

Production de carreaux
en céramique

Production de câble électrique
et téléphonique

Production de produit
en agglo. béton

Production de produit
en agglo. béton

Production et distribution
matériaux de construction

Production et distribution
matériaux de construction

Production d’aliments
de volailles

Production d’éléments
en béton précontraint

Distribution de matériaux
de construction

W
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Constitution du portefeuille 
foncier
Dès sa création, en octobre 2008, 
la direction régionale de Sétif a 
procédé à la signature des conven-
tions de gestion pour compte avec 
ses principaux partenaires. Ce 
qui lui a permis, dès novembre de 
la même année, de constituer son 
portefeuille foncier qui se répartit 
comme suit :

Par M. L. Maïza
Directeur Régional de Sétif



2.1.1. Le plan d’urbanisme 
directeur (PUD)

Le plan d’urbanisme directeur 
(PUD), dans son principe général, 
assure à l’échelle urbaine, la cohé-
rence globale des affectations de sols 
et des actions d’urbanisation, dans le 
cadre des dispositions des réserves 
foncières communales, instituées par 
l’ordonnance n°74-26 du 20 février 
1974, qu’il délimite.
L’urgence en matière de mobilisation 
du foncier urbanisable a souvent 
donné lieu à l’élaboration du périmè-
tre d’urbanisation provisoire (PUP), 
instrument simplifié du PUD. 
La municipalisation de la gestion du 
foncier urbanisable, effectuée selon 
des règles et des prix  administrés, a 
donné lieu à des déviations en 
matière de transaction de terrains à 
bâtir entre particuliers. La pratique 
du sous seing privé a généré de nom-
breuses constructions individuelles 
illicites, ayant nécessité un dispositif 
de régularisation encadré par 
l’ordonnance n°85-01 du 13 août 
1985, abrogée en 1990.        
La mise en œuvre de la procédure 
des réserves foncières communales 
s’est limitée à la délivrance d’un acte 
administratif aux bénéficiaires de 
parcelles de terrains à bâtir pour 
l’obtention du permis de construire, 
et dont la transformation en acte 
authentique n’a été rendue impéra-
tive qu’après la réforme foncière 
intervenue en 1990.  
Par ailleurs, faute de capacités 
d’étude en urbanisme suffisantes, de 
nombreuses agglomérations n’ont pu 
disposer d’un plan d’urbanisme 
devant organiser leur développe-
ment spatial.
C’est ainsi que seules 398 études de 
PUD et 1079 de PUP ont été élabo-
rées et uniquement la moitié de ces 
plans ont été réglementairement 
approuvés. 

2.1.2. La procédure de Zone 
d’Habitat Urbain Nouvelle (ZHUN)

La procédure de ZHUN a été mise 
en œuvre à partir de l’année 1975. 
Elle avait, notamment, pour objec-
tifs :
- de mettre fin aux carences et 
insuffisances en matière de viabili-
sation des différents programmes  
de logements et d’équipements 
initiés dans le cadre des plans de 
développement économique et 
social ;
- d’assurer une rationalité en matière 
d’occupation et d’aménagement des 
sols en relation avec les besoins 
urbains en application du plan 
d’urbanisme directeur.
A ce titre, 257 ZHUN localisées à 
travers 180 agglomérations ont été 
créées. Elles ont permis 
l’aménagement de 23.000 ha d’une 
capacité d’accueil de 670.000 
logements avec leurs différents  
équipements d’accompagnement.
La mise en œuvre des ZHUN, en 
raison de l’urgence accordée à la 
production du logement, s’est 
traduite par :
- des immeubles standardisés et 
organisés selon le processus indus-
triel ;
- un manque d’intégration spatiale 
des ensembles aux tissus urbains 
existants ;
- des aménagements insuffisants ;
- un sous équipement important ;
- une absence de gestion  par les 
communes ;
- le non transfert de la propriété.  

2.1.3. La procédure des zones 
industrielles

Au titre de cette procédure, il a été 
créé 73 zones industrielles couvrant 
plus de 15.600 ha dans un contexte 
marqué par l’absence d’une 
politique cohérente en matière 

Evolution de la législation et de la réglementation

en matière d'urbanisme
et de foncier urbanisable

1. La période 1962 - 1973 : 
Reconduction de la législation 
coloniale

C’est une période caractérisée par la 
faiblesse de programmes de construc-
tion et par la reconduction de la législa-
tion française relative particulièrement 
aux zones d’aménagement concertées 
(ZAC) et aux zones industrielles (ZI).
Cette période a été marquée par le 
lancement des premiers programmes 
de développement conçus dans un 
souci d’équilibre régional.
La maîtrise de la croissance urbaine n’a 
pas été perçue comme un objectif ; 
l’exode rural s’est amplifié par consé-
quent.

2. La période 1974 - 1990 :
La planification socialiste

Les premières actions de prise en 
charge des problèmes d’urbanisme ont 
été engagées à partir de 1974 avec le 
lancement des plans de modernisation 
urbaine (PMU). Mais, ce sont les plans 
de développement économique et 
social,  qui ont imposé au cours de cette 
période, caractérisée par une préoccu-
pation majeure en matière 
d’équipements publics, la mise en place 
d’instruments de planification spatiale 
et de gestion urbaine.
Les instruments institués, par des 
circulaires ministérielles, sont le plan 
d’urbanisme directeur (PUD), la zone 
d’habitat urbain nouvelle (ZHUN) et la 
zone industrielle (ZI), complétés par la 
suite par la zone d'activité communale.
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Par Makhlouf NAIT SAADA
Inspecteur général de l’urbanisme

et de la construction auprès
du Ministère de l'Habitat et de l'Urbanisme



d’aménagement du territoire et 
d’une gestion appropriée.
De nombreuses zones créées 
pendant la période 1974-1990, 
présentent un contentieux foncier 
lié à une délimitation imprécise des 
lots, l’absence de titres de propriété, 
le non achèvement des viabilités, 
les transactions successives...

2.1.4. La procédure d’intervention 
sur les tissus urbains existants

Les opérations d’interventions sur 
les tissus urbains existants, lancées 
en étude (122) durant cette période, 
n’ont pas connu de mise en œuvre 
en raison de l’absence d’un cadre 
juridique et financier définissant la 
responsabilité et la participation 
des acteurs concernés (Etat, collec-
tivités locales, propriétaires).
Dans ce cadre, le décret n°83.864 du 
26 novembre 1983 a été promulgué, 
définissant la nature des opérations 
mais non les modalités de mise en 
œuvre.

3. La période de 1990 à ce jour : 
L’économie de marché

La politique foncière reposait jusqu’à 
la fin de l’année 1990 sur un mode 
d’intervention directe de l’Etat à 
travers le monopole conféré aux 
collectivités locales en matière de 
gestion du foncier urbanisable et 
l’interdiction aux citoyens d’opérer 
des transactions foncières autres que 
celles au profit de la commune.
Cette politique a eu pour effet de 
rendre opaque les transactions fonciè-
res et de générer un véritable marché 
informel entraînant un contentieux 
foncier sans précédent.
Une volonté de rupture totale allait 
être opérée par la promulgation d’un 
dispositif législatif visant à instituer 
une nouvelle approche de la question 
foncière.
L’application de ce dispositif législatif 
a eu pour conséquence la mise en place 
de plans directeurs d’aménagement et 
d’urbanisme (PDAU) pour l’ensemble 
des communes et de plans 
d’occupation des sols (POS), en tant 
qu’instrument de détail, ayant pour 
objet de déterminer l’usage des sols, les 

droits à construire et l’organisation du 
cadre bâti.

3.1. Le plan directeur 
d’aménagement et d’urbanisme 
(PDAU)

Instrument de planification spatiale 
et de gestion urbaine, il détermine à 
l’échelle d’une ou de plusieurs 
communes :
- la destination générale des sols ;
- l’extension urbaine, la localisation 
des services, des activités, la nature et 
l’implantation des grands équipe-
ments et infrastructures ;
- les zones d’intervention sur les 
tissus urbains existants et les zones à 
protéger tels que les sites naturels, 
historiques et culturels, les forêts, les 
terres agricoles ;
- les périmètres des plans d’occupation 
des sols et les termes de référence y 
afférents. 

3.2. Le plan d’occupation des sols 
(POS)

Plan d’urbanisme de détail, il définit :
- les droits d’usage du sol et de 
construction à la parcelle ;
- la forme urbaine ;
- la nature et l’importance des 
constructions ;
- les  règles relatives à l’aspect 
extérieur des constructions ;
- les espaces publics, les servitudes, 
les zones et monuments historiques et 
les terres agricoles à protéger. 
La connaissance de la nature juridi-
que des terrains à aménager repré-
sente une contrainte  fondamentale 
pour la définition des règles 
d’urbanisme et de droits de construire 
rattachés à la propriété.
L’élaboration de ces deux instruments 
d’aménagement et d’urbanisme obéit 
à des procédures impliquant la parti-
cipation, la coordination et la concer-
tation de tous les services de l’Etat, 
les collectivités locales, les organis-
mes et les associations professionnel-
les ainsi que la société civile.
Le PDAU et le POS sont établis à 
l’initiative et sous la responsabilité 
des Présidents des Assemblées Popu-
laires Communales. Ils sont adoptés 
et soumis à l’enquête publique avant 

leur approbation finale par l’autorité 
administrative selon le niveau de 
compétence (wali, ministre, chef du 
gouvernement) qui leur donne ainsi 
une valeur réglementaire.

4. La loi n°04-05 du 14 août 
2004 modifiant et complétant 
la loi n°90-29 du 1er décembre 
1990 relative à l’aménagement 
et l’urbanisme

Suite au séisme du 21 mai  2003 qui 
a affecté la région d’Alger et de 
Boumerdès, il a été introduit dans 
la loi n°90-29, les notions ci-après :
- l’intervention de l’ingénieur agréé  
conjointement avec l’architecte 
dans l’élaboration du permis de 
construire ;
- la démolition de constructions 
sans permis de construire ;
- la mise en conformité de construc-
tions dotées de permis de 
construire par décision de la justice.

5. La loi n°08-15 du 20 juillet 
2008 fixant les règles de mise 
en conformité des constructions 
et leur achèvement

Concernant la préoccupation 
relative aux constructions non 
conformes et celles non achevées, 
leur traitement a fait l’objet d’un 
cadre législatif approprié. En effet, 
les mesures de contrôle et de sanc-
tions prévues par les dispositions 
de la loi n°90-29 ont démontré 
leurs limites, face à la ténacité 
dont font preuve les auteurs des 
infractions à vouloir les défier.    
Un dispositif exceptionnel parti-
culier est mis en place dont 
l’objectif est de :
- mettre fin à l’état de non achève-
ment des constructions ;
- mettre en conformité les construc-
tions en cours ou réalisées avant la 
loi ;
- fixer les conditions d’occupation 
ou d’exploitation ; 
- promouvoir un cadre bâti esthé-
tique et harmonieux ; 
- instituer des mesures coercitives 
pour  le non respect des délais et 
des règles d’urbanisme.  M. N.S.
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ALGER
Alger – Tipaza - Boumerdès - Tizi-Ouzou
13, avenue Mustapha Sayed El-Ouali
(ex. Debussy), Alger
Tél.: 021 74 58 41 – Fax : 021 74 58 41
e-mail : dra-alger@aniref.dz

ANNABA
Annaba – El-Taref – Guelma – Skikda 
Souk-Ahras – Tébessa
Chemin de la fontaine, Les Caroubiers, Annaba
Tél.: 038 86 18 84 – Fax : 038 86 18 81
e-mail : dra-annaba@aniref.dz

OUARGLA 
Ouargla – Ghardaïa – El-Oued
Tamanrasset – Illizi

BLIDA
Blida – Aïn-Defla – Chlef – Médéa – Bouira
46, rue Ouali Mohamed, Blida
Tél.: 025 40 54 59 - Fax : 025 40 54 46
e-mail : dra-blida@aniref.dz

CONSTANTINE
Constantine – Mila – Oum-El-Bouaghi
Khenchela – Jijel
Cité administrative de la nouvelle ville, 
Constantine
Tél.: 031 82 44 00 – Fax : 031 82 44 01
e-mail : dra-constantine@aniref.dz

SÉTIF 
Sétif – Bordj-Bou-Arréridj – M’Sila 
Béjaïa – Batna – Biskra
Cité MGHU, Bt. B 6, Sétif
Tél.: 036 92 69 47 – Fax : 036 92 64 94
e-mail : dra-setif@aniref.dz

TIARET 
Tiaret – Tissemsilt – Laghouat 
Djelfa – El-Bayadh
Cité EPLF, Route de Ain Guesma – Tiaret
Tél.: 046 42 33 34 – Fax : 046 42 33 43
e-mail : dra-tiaret@aniref.dz

ADRAR
Adrar – Béchar – Tindouf
Quartier des 50 villas, rue de Bouda, Adrar
Tél.: 049 96 47 58 – Fax : 049 96 47 58
e-mail : dra-adrar@aniref.dz

TLEMCEN
Tlemcen – Sidi-Bel-Abbès
Saïda – Naâma
Boulevard llmena El Kifan – Tlemcen
Tél.: 043 38 32 70 – Fax : 043 20 37 36
e-mail : dra-tlemcen@aniref.dz

ORAN
Oran – Aïn-Témouchent
Mostaganem – Mascara – Relizane
106, rue amir khaled, les arènes, Oran
Tél.: 041 34 17 14 – Fax : 041 34 16 53
e-mail : dra-oran@aniref.dz

DIRECTION GÉNERALE
13, avenue Mustapha Sayed El-Ouali (ex. Debussy), Alger
Tél.: 021 71 77 87 – Fax : 021 71 67 50
Site Web : www.aniref.dz 
E-mail : contact@aniref.dz
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